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DEAL

R03-2016-03-09-001

Arrêté portant autorisation d'occupation temporaire du

domaine public fluvial pour une course de canoë située sur

la crique Gabrielle sur la commune de Roura.

Portant autorisation de la manifestation dans ce cadre.

DEAL - R03-2016-03-09-001 - Arrêté portant autorisation d'occupation temporaire du domaine public fluvial pour une course de canoë située sur la crique
Gabrielle sur la commune de Roura.
Portant autorisation de la manifestation dans ce cadre.
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DEAL - R03-2016-03-09-001 - Arrêté portant autorisation d'occupation temporaire du domaine public fluvial pour une course de canoë située sur la crique
Gabrielle sur la commune de Roura.
Portant autorisation de la manifestation dans ce cadre.
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DEAL - R03-2016-03-09-001 - Arrêté portant autorisation d'occupation temporaire du domaine public fluvial pour une course de canoë située sur la crique
Gabrielle sur la commune de Roura.
Portant autorisation de la manifestation dans ce cadre.
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DEAL 

R03-2016-03-09-002

Arrêté préfectoral du 09 mars 2016 p

ortant modification de

l’arrêté n° 2014344-00013 du 10 décembre 2014

renouvelant la composition

de la commission départementale des mines 

DEAL  - R03-2016-03-09-002 - Arrêté préfectoral du 09 mars 2016 p
ortant modification de
l’arrêté n° 2014344-00013 du 10 décembre 2014 renouvelant la composition
de la commission départementale des mines 
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PRÉFET DE LA RÉGION GUYANE

Direction de l’Environnement
De l’Aménagement  et du Logement

Arrêté préfectoral du 09 mars 2016 portant modification de 
l’arrêté n° 2014344-00013 du 10 décembre 2014 renouvelant  la composition 

de la commission départementale des mines 

      
Le Préfet de la région Guyane,

Préfet de la Guyane
Chevalier de la Légion d'Honneur

Chevalier de l’Ordre National du Mérite

VU la loi  n° 46-451 du 19 mars 1946 érigeant  en départements français  la Guadeloupe,  la
Guyane, la Martinique et La Réunion ;

VU le Code Minier modifié, notamment par la loi n° 98-297 du 21 avril 1998 portant extension
partielle et adaptation du code minier aux départements d’Outre-Mer ;

VU les décrets n° 2001- n° 204 du 06 mars 2001 relatifs aux autorisations d’exploitation de
mines dans les départements d’Outre-Mer ;

VU  le  décret  n°  2004-374  du  29  avril  2004  modifié  relatif  aux  pouvoirs  des  préfets,  à
l’organisation et
à l’action des services de l'État dans les régions et départements ;

VU le décret n° 2006-648 du 2 juin 2006 relatif  aux titres miniers et aux titres de stockage
souterrain ;

 
VU le décret n° 2010-1582 du 17 décembre 2010 relatif à l’organisation et aux missions des
services  de l’État dans les départements et régions d’outre-mer, à Mayotte et à Saint-Pierre-et-
Miquelon ;

VU le décret du 17 décembre 2015 portant nomination de M. Martin JAEGER, en qualité de
préfet de la région Guyane, préfet de la Guyane ; 

VU le décret du 15 avril 2015 relatif à la nomination de M. Yves de ROQUEFEUIL, sous-préfet
hors classe,en qualité de secrétaire général de la préfecture de la Guyane ;

VU l'arrêté  n°  2014  344-00013  du  10  décembre  2014  renouvelant  la  composition  de  la
commission départementale des mines ;  

VU l’arrêté n° 2015 212-0003/DEAL/UPR du 31 juillet 2015 portant modification de l’arrêté n°
2014  344-00013  du  10  décembre  2014  renouvelant  la  composition  de  la  commission
départementale des mines ;
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VU l’arrêté n° 2016-011-0066 du 11 janvier 2016 portant délégation de signature à monsieur
Yves de ROQUEFEUIL, secrétaire général de la préfecture de la Guyane ; 

VU la délibération émanant de la Collectivité Territoriale de Guyane n° CTG-AP-2016-04 du 18
janvier  2016  portant  désignation  des  conseillers  de  l’Assemblée  de  Guyane  dans  les
organismes extérieurs et notamment pour la commission départementale des mines ; 

SUR proposition du secrétaire général de la préfecture de la Guyane ;

A R R E T E  :

A  rticle 1 : Considérant que pour permettre le bon fonctionnement de la commission des mines, il
convient  de  modifier  l'arrêté  n°  2014  344-00013  du  10  décembre  2014  renouvelant  la
composition de la commission départementale des mines. 

A  rticle 2 : La composition de la commission départementale des mines, placée sous l’autorité du
préfet ou de son représentant est fixée comme suit : 
 

  Madame Hélène SIRDER représentant la Collectivité Territoriale de Guyane ou sa 
suppléante madame Rolande CHALCO-LEFAY

 Monsieur Denis GALIMOT représentant la Collectivité Territoriale de Guyane ou sa 
suppléante madame Isabelle PATIENT 

 Madame le maire de la commune de Saint-Elie ou son représentant ; 
 Madame le maire de la commune de Saül ou son représentant ;
 Monsieur le directeur de l'environnement, de l'aménagement et du logement (DEAL) ou

son représentant ; 
 Monsieur  le  directeur  adjoint  de  l'environnement,  de  l'aménagement  et  du  logement

(DEAL) chargé de la coordination des activités de police ou son représentant ; 
 Monsieur  le  directeur  de l'alimentation,  de l'agriculture  et  de la  forêt  (DAAF) ou son

représentant ; 
 Monsieur  le  directeur  de  l'office  national  des  forêts  (ONF)  ou  son  représentant,  est

désigné rapporteur permanent sans voix délibérative. 

Représentants les exploitants miniers :
Membres titulaires  :
M. José CONSTABLE
M. Philippe MATHEUS
M. Gauthier HORTH

Membres suppléants (en cas d'absence du titulaire) : 
 M. Henrique COSTA
 Mme Carol OSTORERO
 M. Renan FIGUEIRO-RODRIGUES

Représentants les associations agréées de protection de l'environnement:
Membres titulaires    :
 M. Florent TABERLET : association WWF Guyane 
à désigner : association Guyane Nature Environnement

Membres suppléants (en cas d'absence du titulaire) : 
 M. Dominique LIMOGES : association KWATA
 M. Nyls de PRACONTAL : association GEPOG

Personnes qualifiées: :
Membre  titulaire : 
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 M. Fabrice  DUFRESNE,  directeur  de l'Institut  d’Émission  des Départements  d'Outre-Mer
(IEDOM)

Membre suppléant  (en cas d'absence du titulaire) 
 Mme Laure VERNEYRE, directrice du BRGM

A  rticle   3   :  Les membres de la commission sont désignés pour un mandat de trois ans. En cas
d’absence,  ils  ont la possibilité de donner mandat à un membre de la commission pour les
représenter. 

A  rticle  4 :  La  commission  se  prononce  à  la  majorité  des  voix  des  membres  présents  ou
représentés. En cas de partage égal des voix, celle du président est prépondérante. 

A  rticle 5     :    Le secrétaire général de la préfecture de la Guyane, est chargé de l'exécution du
présent arrêté qui est publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de Guyane.

Le préfet,
Pour le préfet par délégation, le secrétaire général

signé 

Yves de ROQUEFEUIL
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DEAL 

R03-2016-03-09-003

Arrêté préfectoral du 9 mars 2016 portant déconsignation

de la somme de 15 000€ Installations Classées pour la

Protection de l'Environnement Société Minière Auplata à

Saint ElieArrêté préfectoral du 9 mars 2016 portant déconsignation de la somme de 15 000€ Installations

Classées pour la Protection de l'Environnement Société Minière Auplata à Saint Elie
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PREFET DE LA REGION GUYANE

Direction de
l'Environnement, de

l'Aménagement et du
Logement

Service risque, énergie,
mines et déchets

Unité risque chronique
et déchet

Arrêté préfectoral du 9 mars 2016 portant déconsignation de la somme de 15 000€ 
Installations Classées pour la Protection de l'Environnement

Société Minière Auplata
Installations sises sur le territoire de Saint-Elie

LE PRÉFET DE LA RÉGION GUYANE
CHEVALIER DE LA LÉGION D’HONNEUR

CHEVALIER DE L’ORDRE NATIONAL DU MÉRITE

VU le Code de l'Environnement, en particulier ses articles L. 172-6, L. 171-7, L. 171-8, L. 172-1, L. 511-1, L. 512-3 et L. 514-5 ;

VU la loi N° 46-451 du 19 mars 1946 érigeant en départements la Guadeloupe, la Martinique, la Guyane française et La Réunion ;

VU  la  loi  n°  47-1018  du  9  juin  1947  relatif  à  l’organisation  départementale  et  à  l’institution  préfectorale  dans  les  nouveaux
départements ;

VU la loi n° 2000-321 du 12 avril 2000 relative aux droits des citoyens dans leurs relations avec les administrations ;

VU  le  décret  n°  2004-374  du  29  avril  2004  modifié  relatif  aux  pouvoirs  des  préfets,  à  l’organisation  et
à l’action des services de l'État dans les régions et départements ;

VU le  décret  du  17  décembre  2015  portant  nomination  de  M.  Martin  JAEGER,  en  qualité  de  préfet
de la région Guyane, préfet de la Guyane ; 

VU le décret du 15 avril 2015 portant nomination de M. Yves de ROQUEFEUIL en qualité de secrétaire général de la préfecture de la
Guyane ;

VU l'arrêté préfectoral n°1401/2D/2B/ENV, en date du 26 juin 2007 mettant en demeure la société minière Auplata de régulariser la
situation administrative de ses installations;

VU l'arrêté préfectoral n° 2917/2D/2B/ENV, en date du 04 novembre 2008 portant consignation ; 

VU le rapport de l’inspecteur de l’environnement en date du 29 décembre 2010 faisant suite à la visite d’inspection des 24 novembre et
29 septembre 2010 ;

Considérant  que l’inspection des installations classées a constaté la réalisation effective des travaux faisant l’objet  de l’arrêté de
consignation précité ;

Considérant que ces travaux, d’un montant total de 15 000 euros, participent à satisfaire aux termes de la mise en demeure l'arrêté
préfectoral  n°1401/2D/2B/ENV,  en  date  du  26  juin  2007 susvisé  et  qu’il  y  a  lieu  de  procéder  à  la  restitution  des  sommes
correspondantes.

Sur proposition de Monsieur le Secrétaire Général de la préfecture de GUYANE
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ARRETE

Article 1 - La procédure de restitution des sommes consignées, en application de l'arrêté préfectoral n° 2917/2D/2B/ENV, en date du 04
novembre 2008 portant consignation, prévue à l'article L. 171-8 du code de l'environnement est engagée en faveur de la société minière
Auplata, située sur le territoire de Saint-Elie.

Article 2 - Les sommes consignées peuvent être restituées à la société minière Auplata en raison de l'exécution des mesures prescrites.
Le montant devant être restitué s'élève à 15 000 euros.

Article 3 - Conformément aux articles  L. 171-11 et  L.  514-6 du code de l’environnement,  la présente décision est soumise à un
contentieux de pleine juridiction. Elle peut être déférée à la juridiction administrative compétente, le tribunal administratif de Cayenne,
dans les délais prévus à l’article R. 514-3-1 du même code :

- par l’exploitant dans un délai de deux mois qui suivent la date de notification du présent arrêté ;

- par les tiers, personnes physiques ou morales, les communes intéressées ou leurs groupements, en raison des inconvénients ou des
dangers que le fonctionnement de l’installation présente pour les intérêts mentionnés aux articles L. 211-1 et L. 511-1 du même code
dans un délai d’un an à compter de la publication ou de l’affichage de ces décisions.

Article 4     : Notification et publicité

Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture et notifié à monsieur Didier  Tamagno, exploitant de
l’établissement dénommé société Auplata.

Une copie du présent arrêté sera affiché pendant un mois à la porte de la mairie de Saint-Elie par les soins du maire.

Copie en sera adressée à monsieur le maire de Saint-Elie, et à  monsieur le directeur de l’environnement, de l’aménagement et du
logement de la Guyane.

Article 5 : Exécution

Le  secrétaire  général  de  la  préfecture  de  la  Guyane,  monsieur le  maire  de  Saint-Elie, monsieur  Didier  Tamagno,  exploitant  de
l’établissement dénommé société Auplata le directeur de l’environnement, de l’aménagement et du logement de la Guyane, le directeur
régional des finances publiques sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté.

Cayenne, le 9 mars 2016

Le Préfet,
Pour le préfet et par délégation, le secrétaire général, 

Yves de ROQUEFEUIL
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DEAL 

R03-2016-03-09-005

Arrêté préfectoral du 9 mars 2016 portant déconsignation

de la somme de 20 000€ Installations Classées pour la

Protection de l'Environnement Société Minière Yaou

Dorlin à MaripasoulaArrêté préfectoral du 9 mars 2016 portant déconsignation de la somme de 20 000€ Installations

Classées pour la Protection de l'Environnement Société Minière Yaou Dorlin à Maripasoula
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PREFET DE LA REGION GUYANE

Direction de
l'Environnement, de

l'Aménagement et du
Logement

Service risque, énergie,
mines et déchets

Unité risque chronique
et déchet

Arrêté préfectoral du 9 mars 2016 portant déconsignation de la somme de 20 000€
Installations Classées pour la Protection de l'Environnement

Société Minière Yaou Dorlin
Installations sises sur le territoire de Maripasoula, au lieu-dit Yaou

LE PRÉFET DE LA RÉGION GUYANE
CHEVALIER DE LA LÉGION D’HONNEUR

CHEVALIER DE L’ORDRE NATIONAL DU MÉRITE

VU le Code de l'Environnement, en particulier ses articles L. 172-6, L. 171-7, L. 171-8, L. 172-1, L. 511-1, L. 512-3 et L. 514-5 ;

VU la loi N° 46-451 du 19 mars 1946 érigeant en départements la Guadeloupe, la Martinique, la Guyane française et La Réunion ;

VU  la  loi  n°  47-1018  du  9  juin  1947  relatif  à  l’organisation  départementale  et  à  l’institution  préfectorale  dans  les  nouveaux
départements ;

VU la loi n° 2000-321 du 12 avril 2000 relative aux droits des citoyens dans leurs relations avec les administrations ;

VU  le  décret  n°  2004-374  du  29  avril  2004  modifié  relatif  aux  pouvoirs  des  préfets,  à  l’organisation  et
à l’action des services de l'État dans les régions et départements ;

VU  le  décret  du  17  décembre  2015  portant  nomination  de  M.  Martin  JAEGER,  en  qualité  de  préfet
de la région Guyane, préfet de la Guyane ; 

VU le décret du 15 avril 2015 portant nomination de M. Yves de ROQUEFEUIL en qualité de secrétaire général de la préfecture de la
Guyane ;

VU l'arrêté préfectoral n° 586/2D/2B/ENV, en date du 26 mars 2007 mettant en demeure la société minière Yaou Dorlin de respecter
certaines prescriptions de l’arrêté ministériel du 2 février 1998 qui lui sont applicables ;

VU l'arrêté préfectoral n° 1721/2D/2B/ENV, en date du 31 juillet 2007 mettant en demeure la société minière Yaou Dorlin;

VU l'arrêté préfectoral n° 2918/2D/2B/ENV, en date du 04 novembre 2008 portant consignation ; 

VU le rapport de l’inspecteur de l’environnement en date du 23 mars 2012 faisant suite à la visite d’inspection en date du 11 février
2010 ;

Considérant  que l’inspection des installations classées a constaté la réalisation effective des travaux faisant l’objet  de l’arrêté de
consignation précité ;

Considérant que ces travaux, d’un montant total de 20 000 euros, participent à satisfaire aux termes de la mise en demeure des
arrêtés  préfectoraux  du  26  mars  2007  et  du  31  juillet  2007 susvisé  et  qu’il  y  a  lieu  de  procéder  à  la  restitution  des  sommes
correspondantes.
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Sur proposition de Monsieur le Secrétaire Général de la préfecture de GUYANE

ARRETE

Article 1 - La procédure de restitution des sommes consignées, en application de l'arrêté préfectoral n° 2918/2D/2B/ENV, en date du 04
novembre 2008 portant consignation, prévue à l'article L. 171-8 du code de l'environnement est engagée en faveur de la société minière
Yaou Dorlin, située sur le territoire de Maripasoula, au lieu-dit Yaou.

Article 2 - Les sommes consignées peuvent être restituées à la société  minière Yaou Dorlin  en raison de l'exécution des mesures
prescrites. Le montant devant être restitué s'élève à 20 000 euros.

Article 3  -  Conformément  aux articles L.  171-11 et L.  514-6 du code de l’environnement,  la présente décision est  soumise à un
contentieux de pleine juridiction. Elle peut être déférée à la juridiction administrative compétente, le tribunal administratif de Cayenne,
dans les délais prévus à l’article R. 514-3-1 du même code :

- par l’exploitant dans un délai de deux mois qui suivent la date de notification du présent arrêté ;

- par les tiers, personnes physiques ou morales, les communes intéressées ou leurs groupements, en raison des inconvénients ou des
dangers que le fonctionnement de l’installation présente pour les intérêts mentionnés aux articles L. 211-1 et L. 511-1 du même code
dans un délai d’un an à compter de la publication ou de l’affichage de ces décisions.

Article 4     : Notification et publicité

Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture et notifié à monsieur Didier  Tamagno, exploitant de
l’établissement dénommé société minière Yaou Dorlin.

Une copie du présent arrêté sera affiché pendant un mois à la porte de la mairie de Maripasoula par les soins du maire.

Copie en sera adressée à monsieur le maire de Maripasoula, et à monsieur le directeur de l’environnement, de l’aménagement et du
logement de la Guyane.

Article 5 : Exécution

Le secrétaire général  de la préfecture de la Guyane,  monsieur le maire de  Maripasoula, monsieur  Didier  Tamagno, exploitant  de
l’établissement dénommé société minière Yaou Dorlin le directeur de l’environnement, de l’aménagement et du logement de la Guyane,
le directeur régional des finances publiques sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté.

Cayenne, le 9 mars 2016

Le Préfet,
Pour le préfet et par délégation, le secrétaire général, 

Yves de ROQUEFEUIL
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DEAL 

R03-2016-03-09-004

Arrêté préfectoral du 9 mars 2016 portant déconsignation

de la somme de 91 000€ Installations Classées pour la

Protection de l'Environnement Société Minière Auplata à

Saint-ElieArrêté préfectoral du 9 mars 2016 portant déconsignation de la somme de 91 000€ Installations

Classées pour la Protection de l'Environnement Société Minière Auplata à Saint-Elie
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PREFET DE LA REGION GUYANE

Direction de
l'Environnement, de

l'Aménagement et du
Logement

Service risque, énergie,
mines et déchets

Unité risque chronique
et déchet

Arrêté préfectoral du 9 mars 2016 portant déconsignation de la somme de 91 000€
Installations Classées pour la Protection de l'Environnement

Société Minière Auplata
Installations sises sur le territoire de Saint-Elie

LE PRÉFET DE LA RÉGION GUYANE
CHEVALIER DE LA LÉGION D’HONNEUR

CHEVALIER DE L’ORDRE NATIONAL DU MÉRITE

VU le Code de l'Environnement, en particulier ses articles L. 172-6, L. 171-7, L. 171-8, L. 172-1, L. 511-1, L. 512-3 et L. 514-5 ;

VU la loi N° 46-451 du 19 mars 1946 érigeant en départements la Guadeloupe, la Martinique, la Guyane française et La Réunion ;

VU  la  loi  n°  47-1018  du  9  juin  1947  relatif  à  l’organisation  départementale  et  à  l’institution  préfectorale  dans  les  nouveaux
départements ;

VU la loi n° 2000-321 du 12 avril 2000 relative aux droits des citoyens dans leurs relations avec les administrations ;

VU  le  décret  n°  2004-374  du  29  avril  2004  modifié  relatif  aux  pouvoirs  des  préfets,  à  l’organisation  et
à l’action des services de l'État dans les régions et départements ;

VU  le  décret  du  17  décembre  2015  portant  nomination  de  M.  Martin  JAEGER,  en  qualité  de  préfet
de la région Guyane, préfet de la Guyane ; 

VU le décret du 15 avril 2015 portant nomination de M. Yves de ROQUEFEUIL en qualité de secrétaire général de la préfecture de la
Guyane ;

VU  l'arrêté  préfectoral  n°1400/2D/2B/ENV, en  date du 26 juin 2007  mettant  en  demeure la société minière Auplata  de respecter
certaines prescriptions de l’arrêté ministériel du 2 février 1998 qui lui sont applicables et de l’arrêté ministériel relatif à la rubrique 1432 ;

VU l'arrêté préfectoral n° 2618/2D/2B/ENV, en date du 06 octobre 2008 portant consignation ; 

VU le rapport de l’inspecteur de l’environnement en date du 29 décembre 2010 faisant suite à la visite d’inspection des 24 novembre et
29 septembre 2010 ;

VU le courrier de la société Auplata, référence ADM/CAY/PGI12-157 en date du 13 juin 2012 ;

Considérant  que l’inspection des installations classées a constaté la réalisation effective des travaux faisant l’objet  de l’arrêté de
consignation précité ;

Considérant que ces travaux, d’un montant total de 91 000 euros, participent à satisfaire aux termes de la mise en demeure de l'arrêté
préfectoral  n°1400/2D/2B/ENV,  en  date  du  26  juin  2007 susvisé  et  qu’il  y  a  lieu  de  procéder  à  la  restitution  des  sommes
correspondantes.
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Sur proposition de Monsieur le Secrétaire Général de la préfecture de GUYANE

ARRETE

Article 1 - La procédure de restitution des sommes consignées, en application de l'arrêté préfectoral n° 2618/2D/2B/ENV, en date du 06
octobre 2008 portant consignation, prévue à l'article L. 171-8 du code de l'environnement est engagée en faveur de la société minière
Auplata, située sur le territoire de Saint-Elie.

Article 2 - Les sommes consignées peuvent être restituées à la société minière Auplata en raison de l'exécution des mesures prescrites.
Le montant devant être restitué s'élève à 91 000 euros.

Article 3 -  Conformément aux articles  L. 171-11 et  L.  514-6 du code de l’environnement,  la présente décision est soumise à un
contentieux de pleine juridiction. Elle peut être déférée à la juridiction administrative compétente, le tribunal administratif de Cayenne,
dans les délais prévus à l’article R. 514-3-1 du même code :

- par l’exploitant dans un délai de deux mois qui suivent la date de notification du présent arrêté ;

- par les tiers, personnes physiques ou morales, les communes intéressées ou leurs groupements, en raison des inconvénients ou des
dangers que le fonctionnement de l’installation présente pour les intérêts mentionnés aux articles L. 211-1 et L. 511-1 du même code
dans un délai d’un an à compter de la publication ou de l’affichage de ces décisions.

Article 4     : Notification et publicité

Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture et notifié à monsieur Didier  Tamagno, exploitant de
l’établissement dénommé société Auplata.

Une copie du présent arrêté sera affiché pendant un mois à la porte de la mairie de Saint-Elie par les soins du maire.

Copie en sera adressée à monsieur le maire de Saint-Elie, et à  monsieur le directeur de l’environnement, de l’aménagement et du
logement de la Guyane.

Article 5 : Exécution

Le  secrétaire  général  de  la  préfecture  de  la  Guyane,  monsieur le  maire  de  Saint-Elie, monsieur  Didier  Tamagno,  exploitant  de
l’établissement dénommé société Auplata le directeur de l’environnement, de l’aménagement et du logement de la Guyane, le directeur
régional des finances publiques sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté.

Cayenne, le 9 mars 2016

Le Préfet,
Pour le préfet et par délégation, le secrétaire général, 

Yves de ROQUEFEUIL
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